
Les définitions : 
1. Le plan directeur : 
Ce sont les orientations, le but (la mission), les objectifs, les fonctions et les mécanismes poursuivis et appliqués par l'Association des responsables aquatiques du Québec dans le secteur aquatique.

2. L'intervention dans le secteur aquatique : 
Il s'agit de favoriser le développement des pratiques de gestion des responsables aquatiques et de représenter leurs intérêts à tous les niveaux. En ce sens, l'A.R.A.Q. favorise la pratique de l'activité aquatique auprès des diverses clientèles et fait valoir ses bienfaits auprès des instances décisionnelles.

3. Les champs d'intervention concernés et les clientèles desservies: 
Les principaux champs d'intervention sont : la santé, l'éducation, la récréation et le tourisme, dans les secteurs public et privé en général. 
Les différentes clientèles desservies sont : les personnes handicapés, les athlètes de tous les niveaux, les organismes apparentés de près ou de loin au domaine aquatique, les membres de la communauté en général, par exemple, enfants, adolescents, adultes, aînés à titre individuel ou familial.

4. La clientèle visée (les membres) : 
Toute personne qui, dans une structure organisationnelle, possède l'autorité hiérarchique immédiate sur les ressources (humaines, physiques et matérielles) en terme d'offre de services aquatiques, de programmes et d'installations aquatiques, peu importe le titre de sa fonction. (directeur, directeur-adjoint, chef de division, coordonnateur, superviseur, gérant, régisseur, animateur et/ou responsable.)

5. L'Association des responsables aquatiques du Québec :
L'association est un regroupement des responsables aquatiques du Québec dans un organisme privé à but non lucratif d'intérêt professionnel et public.


2. LE BUT (LA MISSION)
Optimiser la qualité de la gestion des responsables aquatiques en favorisant par tous les moyens possibles le maintien et le développement de leurs habiletés d'intervention dans le secteur aquatique en regard de la santé, la sécurité et le bien-être des utilisateurs de piscines et de plans d'eau publics.


3. LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES

1. Deux axes fondamentaux d'action :

· Rencontrer les besoins des responsables aquatiques du Québec en tant qu'intervenants professionnels du milieu aquatique.
· Assurer l'évolution de l'activité aquatique aux plans de la pédagogie , des bienfaits pour la santé et la sécurité, et au niveau des développements technique et technologique.

2. Mobiliser les associés (les membres) :

· La prise en main : favoriser la pleine réalisation participative du statut " d'associé " de chacun des membres pour pourvoir à ses besoins et celui des autres associés, par la mise sur pied et le maintien de mécanismes de soutien approprié, et ce, tant sur une base individuelle qu'associative.
· Les associés sont des partenaires; l'A.R.A.Q. n'est pas un organisme de service où on retrouve les notions de " client via fournisseur ", l'A.R.A.Q. est une association d'individus qui s'engagent à s'impliquer les uns envers les autres et à s'entraider par différents moyens : ils sont des associés.

3. Mobiliser les partenaires :

· Favoriser la concertation des intervenants pertinents : obtenir l'engagement des intervenants concernés ou aptes à répondre à des besoins ou projets identifiés dans le respect des volontés et pouvoirs d'agir de chacun.
· Collaborer et soutenir les partenaires dans leurs initiatives.

4. Conscientiser, promouvoir, gérer des projets :

· Collaborer à la conduite de projets ou mettre de l'avant des projets d'éducation et de prévention auprès de la population et des intervenants, faire connaître les bienfaits de l'activité aquatique et les mesures de sécurité en milieu aquatique; consulter systématiquement les intervenants sur l'évolution de la situation dans les comportements en milieu aquatique.


4. LES OBJECTIFS GÉNÉRAUX

1. Regrouper les responsables et gestionnaires du secteur aquatique du Québec.

2. Favoriser l'accès à l'information et promouvoir la collaboration et les échanges entre les membres.

3. Promouvoir la formation professionnelle de ses membres par tous les moyens possibles (cours, stages de formation, séminaires, conférences, échanges, rencontres régionales, études spécialisées, etc…).

4. Assurer la représentation de l'association auprès des institutions et des organismes publics et privés et favoriser ainsi la reconnaissance de l'association.

5. Favoriser la collaboration de l'association avec toute autre association ou organisme relié au domaine aquatique.

6. Promouvoir et collaborer à l'étude et à la recherche sur tout sujet touchant le domaine aquatique.

7. Promouvoir la pratique des activités aquatiques auprès des clientèles et en faire valoir les bienfaits auprès des instances.

8. Promouvoir le statut professionnel et les intérêts de ses membres.


5. LES FONCTIONS GÉNÉRALES

1. Mises à jour, recherche et développement: 

· Produire, faire produire ou collaborer à la production d'études, de recherches et de mises à jour d'informations favorisant le développement de la compréhension du domaine aquatique et l'efficacité des intervenants du secteur aquatique.

2. Planification :
· Créer les conditions propices à ce que les actions de l'organisation favorisent le développement des habiletés d'intervention des responsables aquatiques : élaboration du plan directeur, des plans stratégiques, du plan d'action annuel de l'organisation.
· À la lumière des mises à jour et résultats des études complétées touchant l'évolution des pratiques de gestion du domaine aquatique, cerner les impacts sur l'organisation et ses membres, définir la position de l'organisation et établir un plan stratégique de représentation auprès des instances et partenaires concernés. 

3. Organisation et réglementation:
· Orienter l'usage des ressources et énergies de l'organisation en regard de la mission et des objectifs à atteindre.
· Mettre sur pied les mécanismes pour atteindre les objectifs visés par l'organisation : structure, rôles et responsabilités, tâches… 
· Fixer le cadre et les limites de l'intervention de l'association, établir son champ d'action et les responsabilités des autres partenaires; fixer les critères de reconnaissance et les catégories de son membership et fixer des normes d'opération interne et externe dans les limites de sa juridiction : règlements généraux, structure, rôles, responsabilités, tâches…

4. Coordination, contrôle et évaluation:

· Utiliser de façon efficace et organisée toutes les ressources et énergies de l'organisation.
· Assurer l'encadrement et le contrôle des actions pour respecter la planification établie et réaliser les projets attendus.
· Évaluer, faire le point sur les résultats obtenus et amener les améliorations et correctifs qui s'imposent en se dotant d'instruments de mesure applicables et utilisables.

5. Information et représentation:

· Diffuser, tant à l'interne qu'à l'externe, toute information pertinente de source locale, régionale, provinciale, nationale et internationale permettant l'avancement de la reconnaissance de l'association, du travail de ses membres et des bienfaits de la pratique des activités aquatiques.
· Établir, développer et maintenir des relations et liens de collaboration avec les corps publics, privés et les intervenants de toute sorte. Assurer les représentations nécessaires en toute occasion jugée propice.


6. LES MÉCANISMES D'INTERVENTION
1. Définition : le développement associatif :

· Le développement associatif est appuyé sur le lien de l'intérêt commun avec une ou plusieurs personnes; il se fonde sur la prise en charge par les associés de leurs propres besoins et des solutions qu'ils envisagent pour y répondre et ce, dans le secteur d'intervention qui est le leur.

2. Niveaux d'intervention et rôles des instances :
2.1 Niveau provincial :
2.1.1 Le développement provincial :

· Le développement provincial se préoccupe d'orchestrer la présence et le rayonnement de l'association auprès des instances gouvernementales et des partenaires de ce niveau. 
· Le développement provincial se préoccupe également de la gestion globale et de la réglementation de la vie associative à tous les niveaux; il anime la vie associative et l'implication des associés.
· Le développement provincial établit les priorités d'actions à mener, confie et assure le suivi des dossiers à réaliser. Il assure une lecture régulière de l'évolution de la situation du secteur d'activité et ajuste la planification stratégique en conséquence.

2.1.2 Le conseil d'administration :

· Le conseil d'administration assume la gestion globale de l'association et voit à la direction, à l'organisation, à la planification et au contrôle de ces activités.
· Il définit et adopte les orientations et le plan d'action de l'association.
· Il élabore et modifie au besoin les règlements généraux.
· Il consulte les membres sur toute question jugée utile.
· Il est le responsable légal de la corporation.

2.1.3 L'assemblée générale des membres :

· L'assemblée générale des membres choisit les administrateurs de l'association par élection. 
· Elle approuve le rapport financier annuel de l'association.
· Elle ratifie ou rejette les règlements généraux et/ ou leur modification.
· Elle apporte au besoin toute suggestion d'orientation/de plan d'action.
· Elle apporte toute suggestion jugée utile sur tout aspect de la gestion de l'association et se prononce sur tout sujet inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale. 

2.2 Niveau régional :
2.2.1 Le développement régional :

· Le développement régional se préoccupe de favoriser l'interaction et l'entraide entre les membres( associés) pour rencontrer leurs besoins: rencontres d'échanges, d'information, de conférences, de discussions et de prises de position.
· C'est à ce niveau que les associés peuvent davantage s'impliquer en groupe ou individuellement comme porteur de dossier tant d'intérêt provincial que régional : organisation du symposium provincial, conduite d'un dossier de mise à jour d'informations, organisation d'un colloque thématique, organisation de cours de formation.
· Le niveau régional est plus accessible pour rencontrer les besoins de formation des membres(associés).
· Le développement régional est un lieu qui favorise une synergie face aux préoccupations régionales et locales du secteur d'activités.

2.2.2 La table régionale :

Il y a autant de régions que nécessaire pour assurer le fonctionnement des échanges entre les membres : actuellement, il y en a (3) trois sur le territoire du Québec.
· La table régionale favorise le recrutement et le regroupement des responsables aquatiques et partenaires sur son territoire.
· Elle réalise les mandats que lui confie ses participants et également des mandats qu'elle accepte et qui lui sont confiés par le conseil d'administration de l'association.
· Elle nomme ses responsables : directeur régional, trésorier régional.

2.2.3 Le directeur régional :

· Le directeur régional voit au fonctionnement de la table régionale.
· Le directeur régional siège au conseil d'administration de l'association.
· Le directeur régional assume le rôle d'agent de liaison entre la table régionale et le conseil d'administration de l'association.

2.2.4 Le trésorier régional :

· Le trésorier régional gère le budget de la table régionale et soumet un bilan financier annuel aux participants de la table.
· Le trésorier régional transmet une copie du bilan financier déposé à la table régionale au trésorier du conseil d'administration de l'association.


ANNEXE
LES OBJECTIFS SPÉCIFIQUES (À titre d'exemples)
1. Regrouper les responsables et gestionnaires du secteur aquatique du Québec :

· Augmenter le membership.
· Revoir la définition du membership.
· Revoir le système de parrainage.
· Revoir le rôle des fournisseurs.

2. Favoriser l'accès à l'information et promouvoir la collaboration et les échanges entre les membres :

· Création d'un site internet pour échanges d'information.
· Création d'un répertoire d'adresses électroniques.
· Améliorer le bulletin d'information de l'association.
· Planifier des achats de groupe.
· Améliorer les liens entre les régions.
· Impliquer les régions : des tables régionales actives.
· Créer un poste de secrétariat et de soutien aux membres.
· Développer un arrimage concret entre les responsables de la qualité de l'eau et les gestionnaires du milieu aquatique.
· Être à l'affût de toute information pertinente favorisant le développement continu des habiletés de gestion du responsable aquatique.
· Mettre sur pied les mécanismes favorisant les échanges entre les membres.
· Recréer la région Nord.
· Consulter les membres, identifier leurs préoccupations pour y donner suite rapidement.

3. Promouvoir la formation professionnelle de ses membres par tous les moyens possibles (cours, stages de formation, séminaires, conférences, échanges, rencontres régionales, études spécialisées, etc…) :

· Offrir ou favoriser les occasions de perfectionnement répondant aux besoins des membres : démographie, profil de consommateur, multiethnies, recrutement de personnel, dangers associés à l'eau de piscine…).

4. Assurer la représentation de l'association auprès des institutions et des organismes publics et privés et favoriser ainsi la reconnaissance de l'association:

· Créer des projets d'envergure pour mettre en valeur l'association.
· Création d'un comité de rédaction de chroniques - visibilité et crédibilité.
· Assurer une représentation constante auprès des partenaires : gouvernement, UMQ, sociétés, fédérations sportives, fournisseurs ou toute institution et organisation touchant de près ou de loin la santé, la sécurité et le bien-être des utilisateurs des services aquatiques.
· Aller chercher des subventions.

5. Favoriser la collaboration de l'association avec toute autre association ou organisme relié au domaine aquatique :

· Implication dans la révision des contenus des programmes.
· Implication dans la révision des processus de requalification.
· Création d'une table permanente avec les fédérations et les sociétés pertinentes.
· Implication dans la révision de certains programmes gouvernementaux sur l'environnement aquatique.

6. Promouvoir et collaborer à l'étude et à la recherche sur tout sujet touchant le domaine aquatique :

· Faire le point et les recommandations dans les règlements S.3r.3 et Q.2r.17.
· Évaluation des équipements et produits pédagogiques.
· Nouvelles technologies : qualité de l'eau.

7. Promouvoir la pratique des activités aquatiques auprès des clientèles et en faire valoir les bienfaits auprès des instances :

· Production de chroniques thématiques dans différentes revues et à différentes occasions.
· Promotion lors de plusieurs événements annuels à portée provinciale menés par l'association avec des partenaires du milieu aquatique.

8. Promouvoir le statut professionnel et les intérêts de ses membres :

· Mise à jour de l'étude sur le traitement.
· Mise à jour de l'évolution de la tâche.
· Établir et faire connaître le code d'éthique.
· Participer aux tables des associations professionnelles provinciales. 


